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GAL Fagnes Haute-Amblève 
COMITE DE PILOTAGE 

4 AXES STRATEGIQUES 

Validation en AG le 14/02/2023 

 
 
 
AXE 1 : GOUVERNANCE 
 
1. Ambition 1 : Créer une STRUCTURE de gouvernance participative TERRITORIALE ET SUPRA-
COMMUNALE 
 

Faire du GAL Fagnes-Haute Amblève, un territoire qui décloisonne les institutions décisionnelles, génère 
de l'engagement pour les enjeux transversaux, mutualise les ressources, prend conscience des nuances 
et favorise ainsi la capacité à aller de l’avant. 

Soutenir le déploiement d’un territoire ouvert, soucieux de jeter des ponts aussi avec les territoires voisins; 
un territoire qui se positionne comme un maillon complémentaire, moteur de la résilience à l’Est de la 
Belgique. 

Enjeux : 

Relié par une histoire commune forte, le territoire dans lequel s’inscrit le GAL FHA doit se restructurer.  
Les 4 communes qui le composent offrent une diversité de profils qu’il s’agira de faire se rencontrer et 
s’enrichir mutuellement. Des liens et de nombreuses collaborations existent déjà avec les communes et 
régions limitrophes mais également avec les pays voisins et seront à encourager. Les relations, qu’elles 
soient à tisser en interne ou avec les territoires extérieurs, seront immanquablement des sources 
d’inspiration, d’expérimentation, d’éveil à de nouvelles perspectives pour rencontrer les défis actuels. 
L’implication de toutes et tous est à cultiver.  

Types de projet : 

Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants :   

1. Renforcer et dynamiser la capacité des acteurs du territoire à s’intéresser, s’engager et s’investir dans 
le devenir de leur région.  
2. Encourager et fluidifier les synergies concrètes et rencontres trans-communales (administration, 
secteur privé, non-marchand, société civile) et/ou avec les territoires limitrophes ;  
3. Encourager l’expérimentation d’autres modes de concertation et de gouvernance, notamment la 
participation citoyenne aux commissions (CCATM, PCDR, PCDN, CCA, CCE, …) mises en place sur le 
territoire ;  
4. Encourager les lieux/rencontres/projets destinés à former, nourrir, favoriser le questionnement et 
l’acquisition ainsi que la transmission de compétences et connaissances ;  
5. Encourager les valeurs du vivre ensemble. 
6. Créer une asbl Fagnes-Haute-Amblève avec un comité de pilotage, une assemblée territoriale et une 
plateforme permanente, composée des forces vives représentatives du territoire ; 
7. Développer ou s’appuyer sur des « outils » existants pour faire circuler la connaissance et 
l’information. 
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Critères : 

Les projets seront appréciés selon :   

1. La proportion du territoire GAL FHA impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain et “frontaliers" du territoire du GAL. 
5. Le nombre de citoyens impactés  
6. La mixité public / privé   
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels 

  

2. Ambition 2 : VALORISATION et CONSOLIDATION DES INITIATIVES ET FORCES EXISTANTES 
 

Faire du GAL Fagnes-Haute Amblève, un territoire qui valorise, renforce et ainsi prend appui sur les 
initiatives et forces existantes de celui-ci.  

Enjeux : 

Accompagner ce qui existe, valoriser et nourrir ces compétences et projets à l’œuvre, entretenir le « feu 
sacré» déjà déployé nous permettra de rencontrer avec davantage de justesse les problématiques propres 
à notre région, de pérenniser les actions développées sur un temps long, de prendre la mesure du potentiel 
de ce territoire et d’en être fier. 

Ce territoire est riche d’un grand sens de l’initiative qu’elle soit publique ou privée. De nombreux acteurs, 
tous secteurs confondus, tentent déjà de répondre à certains besoins et défis rencontrés par nos territoires. 
Trop souvent le manque de soutien, de moyens humains et financiers, de reconnaissance, 
d’accompagnement, de visibilité, d’échanges conduit ces initiatives et ceux qui les portent à s’essouffler 
et renoncer. Cette richesse, fruit d’une démarche individuelle ou collective, à certainement un rôle moteur 
à jouer dans la dynamique positive de ce territoire et doit être soutenue.  

Types de projet : 

Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants :   

1. Encourager les synergies et rencontres afin de créer l’émulation, d’encourager les collaborations, de 
mutualiser les efforts, de favoriser les échanges d’expériences et de connaissances ;  
2. Soutenir la recherche de financements et l’accompagnement administratif ; 
3. Développer ou s’appuyer sur des outils de communication existants pour donner de la visibilité et faire 
connaître ; 
4. Soutenir la capacité d’adaptation, d’expérimentation et d’innovation de ces initiatives (échanges 
d’informations et de compétences, formations, recherches/développement, …). 

Critères : 

Les projets seront appréciés selon :   

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain  
5. Le nombre de citoyens impactés  
6. La mixité public / privé   
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels 
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Ambition 3 : Créer un cadre de vie attractif, inclusif et accessible 

 

Aménagement du territoire, mobilité et modes de vie. 
 
Faire du GAL Fagnes-Haute Amblève, un territoire où il fait bon vivre, travailler, accueillir dans le respect 
de la santé de notre planète. 
 
  
Enjeux : 

Désormais nos villes et villages sont reliés aisément entre eux et au reste du monde à travers un réseau 
(auto-)routier au maillage dense. Ce dernier a participé au désenclavement de nos campagnes et a été 
vecteur d’une meilleure accessibilité et libre circulation. Ainsi, travailler, se divertir, se rencontrer, se 
cultiver, être scolarisé, vivre à la campagne passent par de nombreux déplacements aujourd’hui 
majoritairement dominés par les déplacements individuels motorisés. Plus que de simples outils, ces 
derniers ont redessiné nos paysages ruraux, nos modes de vie, nos identités en fonction de leurs besoins.  

Aujourd’hui, la crise climatique nous invite à repenser certains de ces usages. Aux côtés des solutions 
technologiques et des solutions de remplacements, revoir l’organisation de nos territoires et de nos 
habitudes de vie est une nécessité. 

Types de projet : 

Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants :   

1. Favoriser le développement de pôles d’activités, de services publics et d’espaces de vie attractifs, 
plaisants, dynamiques favorisant ainsi une mobilité réduite ; 
2. Coordonner les plans communaux de mobilité, réflexion globale sur l’ensemble du bassin de vie ;  
3. Comprendre et analyser les comportements, les besoins socio-culturels, les habitudes, les aspirations 
des habitants en matière de mobilité ; 
4. Reconnecter les villages et villes par des modes doux et créer des maillages cohérents ; 
5. Favoriser, en zone urbaine, un meilleur partage de l’espace public entre les utilisateurs et privilégier 
les modes de déplacement cyclo-piéton ; 
 

Critères : 

Les projets seront appréciés selon :   

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain  
5. Le nombre de citoyens impactés  
6. La mixité public / privé 
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels 
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AXE 2 : VIE CITOYENNE, CULTURELLE ET SOCIALE 
 
 
 Ambition 1 : Favoriser l'engagement des jeunes et des seniors dans la gouvernance territoriale 
L'engagement et la participation des jeunes et seniors : leviers pour interroger, préserver et dynamiser 
la qualité de nos milieux de vie. 
 
 
Enjeux : 
 
La perception de notre milieu de vie a une incidence considérable sur le bien-être et l’épanouissement des 
populations. 
A l’échelle de notre territoire, le patrimoine, la nature, l’histoire, le dynamisme culturel, les savoir-faire, le 
folklore sont perçus comme des facteurs de fierté importants. Paradoxalement, il existe, auprès des 
populations et des jeunes en particulier, un sentiment persistant et fataliste qu’il n’est pas suffisamment 
tiré parti de ces forces, de ces richesses patrimoniales et immatérielles.  
 
D’autre part, notre capacité à rester en lien, à maintenir l’intégration des jeunes et des seniors dans la vie 
du territoire et assurer une fin de vie de qualité à nos ainés est gage de connexion avec nos racines et 
notre patrimoine immatériel et nous définit en tant que société. 
 
 
Type de projet : 
 
Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants :   

1. Favoriser le débat, la prise de parole, l’expression citoyenne ; encourager l’engagement et la 
participation des jeunes et/ou des seniors; 
2. Instauration et organisation d’un dialogue avec les jeunes et les ainés autour des enjeux actuels et 
futurs de notre territoire. 
3. Aller à la rencontre des groupements de jeunes et des jeunes qui fréquentent le territoire, recueillir 
leurs attentes, leurs craintes leurs espoirs ; faire entendre leur voix auprès des habitants et des pouvoirs 
locaux. 
4. Soutenir, valoriser, promouvoir et encourager les initiatives des jeunes. 
5. Créer avec les organisations de jeunesse de notre territoire des partenariats porteurs de projets 
6. Favoriser le dialogue, l’échange et la création de liens entre les différentes générations au service du 
bien vivre sur le territoire. 
 
Critères : 

Les projets seront appréciés selon :   

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain  
5. Le nombre de citoyens impactés / de personnes de moins de 30 ans / de personnes de plus de 65 
ans mobilisés.  
6. La mixité public / privé 
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels  
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Ambition 2 : VIE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE 
 
Décloisonnement et mutualisation des actions et des ressources existantes en faveur du lien social 
dense, dynamique et inclusif. 

Enjeux : 
 
De nombreuses associations, opérateurs et citoyens déploient une énergie considérable pour proposer 
aux populations de nos territoires une offre culturelle et des services de qualité. Toutes ces initiatives sont 
cependant dispersées et parfois méconnues. 
 
Une grande variété de publics, d’âge, d’origine, de milieu socio-économique cohabitent sur le territoire 
sans nécessairement se sentir inclus, légitime, membre de ce territoire qui partage une communauté de 
valeurs et d’ambition. 
 
 
Type de projet : 
 
Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants :   

1. Promouvoir et soutenir l’offre culturelle et la vie associative existante (notamment par des outils de 
communication spécifiques, répertoire ou cartographie des associations et services) 
2. Organiser une concertation culturelle à l’échelle de notre territoire en vue de développer les 
complémentarités et de combler les manques. 
3. Mutualiser les ressources et organiser le partage des expériences. 
4. Création de synergies entre les acteurs de la vie économique / sociale / culturelle et politique. 
5. Sensibiliser les pouvoirs locaux, les habitants, le secteur privé aux enjeux de la culture. 
6. Soutenir la vie associative, le bénévolat, l’action des comités de quartiers et de villages 
7. Favoriser la cohésion et la mixité sociale, favoriser le travail en réseaux 
8. Faciliter l’accès à la culture (mobilité, accès financier, initiation, accueil, convivialité...). 
 

Critères : 

Les projets seront appréciés selon :   

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain  
5. Le nombre de citoyens impactés  
6. La mixité public / privé 
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels 
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Ambition 3. : LA VIE DANS LES VILLAGES ET LES QUARTIERS 

Renforcer et protéger l’identité villageoise 

 

Enjeux  

Le territoire se distingue par plusieurs singularités : le folklore, les traditions, le foisonnement de la vie 
socioculturelle, le caractère rural, ... tous ces facteurs qui lui confèrent cette convivialité à laquelle les 
habitants mais aussi les visiteurs sont très attachés. Et pourtant, l’individualisme, le repli sur soi, la place 
des écrans dans nos vies, la peur de l’autre, les incivilités, la fracture sociale, gagnent du terrain. 
 
La pression touristique met en péril la cohésion et le maillage citoyens au sein des villages, réduisant les 
interactions entre villageois et la dynamique d’une entité. De surcroît, l’identité du village se voit menacée 
lorsque les jeunes sont obligés de s’expatrier, ne parvenant plus à accéder à la propriété. 

Porter des projets communs au sein d'un village et au bénéfice de celui-ci en lien avec les défis actuels, 
peut s'avérer une source de cohésion puisqu'il s'appuie sur la participation de tous. Favoriser la 
biodiversité, la valorisation du patrimoine, la préservation de l'eau, ... autant de projets qui peuvent s'avérer 
moteurs et fédérateurs au-delà de simplement faire la fête ensemble. 

 

Types de projets : 
 
Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants :   

 
1. Valoriser, stimuler un tourisme responsable, moteur économique, inclusif, préservant et valorisant les 
forces naturelles de la région 
2. Favoriser/prioriser l’implication des locaux dans le déploiement des projets touristiques.  
3. Renforcer et soutenir la vie associative, riche et dynamique, identifiée comme ciment du territoire. 
4. Favoriser et renforcer la mixité et l’homogénéité des quartiers et villages. 
5. La question de la mobilité des personnes plus précarisées installées dans les villages est un souci à 
leur maintien dans les villages. Actuellement, la voiture est un coût important et la dépendance vis-à-vis 
des voisins est parfois lourde à vivre. 
6. Rendre les salles de village plus accessibles à tous. 
7. Développer de nouvelles solutions et perspectives pour l’accès aux logements pour les jeunes. 
8. Développer la capacité du territoire à atteindre l’équilibre subtile entre inclusion et respect de son 
identité spécifique. 

 

Critères : 

Les projets seront appréciés selon :   

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain  
5. Le nombre de citoyens impactés  
6. La mixité public / privé 
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels 
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Ambition 4 : OUTILS DE COMMUNICATION 

 

Développer un outil de communication et de valorisation au sein du territoire et pour le territoire dont 
l’objectif est de rendre visible et plus accessible tout ce qui existe déjà et que les citoyens/acteurs ne 
connaissent pas / pas assez.  

 

Enjeux : 

 
C’est la clé de la pérennisation de la dynamique qui existe, qui bouillonne dans notre région mais de façon 
non structurée et souvent de manière isolée.  

Il existe déjà plusieurs outils magnifiques qui méritent d'avantage d'attention de tous et un travail de 
revalorisation.  

 

Type de projets : 

Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants : 

1. Participation à l’élaboration d’un plan de communication pour le GALFHA et son territoire en tenant 
compte du message / contenu à transmettre ainsi que des canaux de communication et des cibles. 
2. Renfort des collaborations avec les médias locaux dit classiques spécifiques à notre région (presse-
radio-tv) et complémentaires aux réseaux sociaux. 
3. Recherche de chroniqueurs et influenceurs susceptibles de faire parler cette région. La place des 
journalistes capables de rencontrer et questionner les projets, les réalités d'une région en dehors des faits 
divers est essentiel. 

 

Critères : 

Les projets seront appréciés selon :   

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain  
5. Le nombre de citoyens impactés  
6. La mixité public / privé 
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels 
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AXE 3 : BIOSPHERE 
 

1. AMBITION 1 :  NATURE & PAYSAGE 
 
Préserver la nature qui nous entoure et valoriser son potentiel 
 
 

Enjeux : 

La qualité de l’environnement, de notre cadre de vie, fait son attachement et sa force attractive. Cet 
environnement naturel est un atout et une ressource essentielle de notre territoire, tant pour ses habitants 
(activités économiques, bien-être...) que pour les hôtes de passage. Conscients de cette richesse, il nous 
revient d’œuvrer en faveur d’un subtil équilibre entre valorisation et préservation.  

 

 

Type de projets : 

Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants : 

1. Définir l'équilibre territorial à atteindre entre consommation et préservation (combien de ressources 
peuvent être mobilisées pour les activités humaines sans mettre en danger les capacités régénératives) 
2. Maintenir voire étendre les habitats (écologiques) 
3. Favoriser la biodiversité et les réserves naturelles 
4. Favoriser les liaisons et maillages verts 
5. Favoriser la préservation des paysages et la valorisation du patrimoine naturel comme identité 
régionale 
6. Favoriser l’accès au bien commun tout en le préservant 
7.  Redéfinir la place de l'agriculture et des autres activités économiques au sein du territoire en vue de 
préserver les sols, l'air, l'eau, la faune et la flore (permaculture, agriculture biologique, élevage extensif, 
variétés rustiques, parcs d'activité durables, symbioses industrielles, etc.) 
8. Valoriser les ressources naturelles comme source d’énergies en préservant un équilibre régénératif 
9. Veiller à la préservation de notre milieu naturel et de notre qualité de vie en proposant aux populations, 
aux opérateurs, aux entrepreneurs des outils, des réflexes, des pratiques de consommation sobres et 
résilientes. 

 

Critères : 

Les projets seront appréciés selon :   

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain  
5. Le nombre de citoyens impactés  
6. La mixité public / privé 
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d’impacts négatifs sur les écosystèmes naturels 
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2. AMBITION 2 :  EAU  

Préserver une eau de qualité (biologique et physico-chimique) et en quantité (gestion des débits : 
inondation - étiage - prélèvement - stress hydrique)  

 

Enjeux : 

Fil conducteur du GAL FHA, la rivière unit nos 4 communes. En tant que ressource première, l’eau garantit 
la vitalité du territoire, impactant toutes les autres ressources : la production agricole, industrielle, les 
besoins de base du citoyen...  Ce bien précieux présente néanmoins des risques : les épisodes récurrents 
de sécheresse, d’inondation, de pénurie nous le rappellent et nous invitent à la mobilisation pour le 
préserver.  

 

 

Type de projets : 

 
Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants : 
1. Prévenir et réduire les conséquences négatives des inondations sur la santé humaine, 
l'environnement, le patrimoine et l'activité économique. 
- Réduire la vulnérabilité des zones soumises à débordement, 
- Eviter l'imperméabilisation des sols / définir une stratégie d’aménagement et d’urbanisation,  
 - Favoriser l'infiltration, la rétention d’eau et le stockage de l'eau, 
- Diminuer et ralentir le ruissellement, 
- Améliorer les connaissances sur le comportement de l'eau au sein d'un même bassin versant. 
2. Prévenir et réduire les conséquences négatives des sécheresses sur la santé humaine, 
l'environnement et l'activité économique. 
 
- Réguler les quantités dans le temps, sur une année (recharge plutôt en hiver-sécheresse en été) 
- Préserver la disponibilité en eau en développant un "plan sécheresse / stress hydrique" 
3. Préservation des milieux aquatiques (faune, flore, zones humides, biodiversité) 
4. Valoriser la ressource en eau comme source d’énergies tout en respectant les écosystèmes (en 
imposant un débit réservé au cours d'eau et en maintenant la libre circulation de la faune et la flore 
5. Améliorer la qualité de l’eau (épuration) tout en garantissant la multiplicité de ses usages 
6. Prendre toutes les mesures de lutte contre les pollutions 
 

Critères : 

Les projets seront appréciés selon :  

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain  
5. Le nombre de citoyens impactés  
6. La mixité public / privé 
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels 
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3. AMBITION 3 : FORET 
 
 
Œuvrer en faveur d'une forêt résiliente et durable (économique, environnementale, sociale) 
 
 

Enjeux : 

La forêt couvre 50% du territoire du GAL FHA (19.727ha /39.066 ha). Alors que 37% des massifs forestiers 
sont publics, 63% sont détenus par des propriétaires privés. Cette forêt participe à l’identité de notre 
territoire. Elle représente un poumon vert et une riche ressource dont les services sont multiples : stockage 
de carbone, habitat riche en biodiversité, production ligneuse, fonction socio-récréative, revenus 
économiques pour ses propriétaires (dont les Communes), ... 

La forêt fait cependant aujourd'hui l'objet de pressions multiples : stress hydrique, incendies, ravageurs, 
affluence, marché mondial. Il s’agit de poser des choix en faveur de sa préservation et de la revalorisation 
de cette ressource.    

 

 

Type de projet : 

  
Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants : 

1. Valoriser les ressources en bois comme source d’énergie 
2. Favoriser la régénération, la diversification, la biodiversité en forêt 
3. Favoriser la valorisation locale de la ressource en bois 
4. Fédérer différents chainons de la filière bois (de la plante au meuble) 
5. Favoriser l’innovation à travers le bois 
6. Favoriser l’équilibre multifonctionnel de la forêt 
7. Favoriser la préservation des sols forestiers 
8. Valoriser les savoir-faire anciens et traditionnels 
9. Favoriser la formation et la sensibilisation aux métiers du bois (en pénurie) 

 

Critères : 

Les projets seront appréciés selon :  

- La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”) 
- La longévité de l’action et/ou de son impact  
- La pérennité d’une action existante 
- Les synergies développées avec les acteurs de terrain, du territoire ou extérieurs (compétences - 
expérience -inspiration) 
- Le nombre de citoyens impactés 
- Le maillage entre les différents chainons de la filière 
- La mixité public / privé  
- La mobilisation de plusieurs fonctionnalités (environnementale, économique, loisir...) 
- Le caractère innovant 
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4. AMBITION 4 : CLIMAT & ENERGIE 
 
Agir en faveur de l’énergie décarbonée ou faiblement carbonée et des engagements de lutte contre 
le réchauffement climatique. 
 
 

Enjeux : 

Dans un contexte de raréfaction des ressources, notre territoire est soumis, au même titre que le reste du 
pays, à des tensions économiques, environnementales et sociales sur la dimension énergie.  

Le territoire du GAL doit relever de nombreux défis : approvisionnement, gestion des hausses et 
fluctuations des prix, diversification et déploiement des capacités de production locale, protection des 
citoyens précarisés … pour les volets économiques et sociaux. 

Plus spécifiquement, les secteurs les plus fortement émetteurs de CO2 sont le transport et le logement, 
tous deux fortement dépendant de ressources en énergies. 

Aujourd’hui, nous sommes face à l’indispensable nécessité d'interroger nos usages : opter pour la sobriété, 
décarboner nos sources d’approvisionnement, inventer de nouveaux modèles qui nous rapprochent de 
l’équilibre qui concilient économie, population et nature, notamment en vue de réduire les impacts liés au 
changement climatique et préserver la qualité de vie des générations futures 

En parallèle des actions doivent être menées d’urgence pour que le territoire puisse absorber les 
conséquences de ce même phénomène (protection contre la surchauffe, nouveaux besoins en 
climatisation, migrations, phénomènes climatiques extrêmes, etc.). 

 

Type de projet : 

Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants : 
 
1. Favoriser la sensibilisation, l’éducation et l’action collective-collaborative auprès de TOUS les publics. 
2. Favoriser la sobriété énergétique et l’efficience énergétique  
3. Favoriser l’approvisionnement en énergies renouvelables locales afin de réduire la dépendance 
4. Favoriser le recours à des solutions de partage. 
5. Favoriser le stockage et la récupération. 
6. Favoriser le développement de solutions créatives, alternatives et bas-carbone pour améliorer notre 
capacité à absorber les modifications de notre écosystème. 

Critères : 

Les projets seront appréciés selon :  

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain  
5. Le nombre de citoyens impactés et mixité des publics touchés 
6. La mixité public / privé 
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels  
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AXE 4 : VIE ECONOMIQUE 
1. Ambition 1 : L’EMPLOI PRIVÉ EN PRIORITÉ 

Faire du GAL un territoire où l’emploi privé est une priorité. 

Comparativement au reste de la Wallonie, les 4 communes jouissent d’un excellent dynamisme et d’une 
bonne santé économique qui les positionnent de manière nuancée face à un plan de relance wallon global. 

Chômage plus faible et taux d’emploi plus élevé que la moyenne régionale malgré la proximité du 
Luxembourg et ses avantages salariaux (menace). 

 

Enjeux : 

a. Favoriser l’engagement et renforcer le tissu économique local 
b. Soutenir la dynamique entrepreneuriale en priorité 
c. Favoriser la formation en entreprise et la circulation des offres d’emploi (type forem local) 
d. Renforcer le lien avec les écoles du territoire et au-delà 
e. Encourager le maintien ou le retour des " cerveaux" et de la "main d’œuvre qualifiée" via un cadre de 
vie agréable et dynamique. 

Type de projets : 

Les projets doivent répondre aux enjeux spécifiques des 4 communes et permettre à la région de répondre 
à ses propres préoccupations. 

1. Assurer les compétences territoriales en soutenant la formation 
2. Valoriser les métiers et savoirs faire ainsi que la transmission des compétences 
3. Nourrir et enrichir le potentiel humain dans le contexte local spécifique en priorisant la formation 
(qualité et quantité) et l’accessibilité au travail 
4. Encourager un entreprenariat innovant, audacieux, intégré et harmonieux  
5. Favoriser l’inscription d’un maximum d’entreprises tous secteurs confondus aux 17 objectifs de 
développement durable. 
6. Générer une vision commune et diversifiée des ressources pour et au sein du territoire, et œuvrer 
ensemble aux enjeux de résilience (réduction de la dépendance) et de préservation de la ressource 
7. Mettre en réseau les acteurs hétérogènes des différentes filières (Task Force Bois, énergie, 
construction) 
8. Favoriser les nouveaux business modèles (économie circulaire, économie de la fonctionnalité et du 
partage..), la protection de la biodiversité et des ressources naturelles, le tourisme raisonné. 
9. Engager les acteurs des filières agricoles, alimentaires, parcs et jardins, pépinières dans un label bio 
et/ou éco-responsable. 

Critères : 

Favoriser l’intégration de l’activité économique sur le territoire de manière à ce que cela soit « pertinent, 
intégré et utile à la communauté » 

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”) 
2. La longévité de l’action et/ou de son impact 
3. L’innovation 
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain 
5. Le nombre de citoyens impactés 
6. La mixité public / privé 
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels 
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2. Ambition 2 : UNE COMMUNICATION FORTE AU SERVICE DU TERRITOIRE  

 

Faire du GAL un territoire où les synergies multi- et trans-sectorielles et la communication interne et 
externe sont des atouts.   

Enjeux : 

Renforcer la visibilité du GAL et ses actions pour contribuer à l’activité économique de ses membres en 
particulier et du territoire en général. Apprendre à mieux se connaitre au sein du groupement et au-delà. 

Répertorier et promouvoir les acteurs des différents secteurs sous une appellation commune 

Générer et assurer la dynamique entre les acteurs qui cohabitent / agissent / interagissent autour des 
ressources du territoire : Bois - Terre nourricière – Eau… 

 

Type de projets : 

 
Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants : 

1. Encourager des lieux de rencontre afin de favoriser les synergies humaines et entrepreneuriales 
locales 
2. Créer un market place sur les 4 communes (inside pour les locaux, outside pour attirer les talents 
chez nous) 
3. Valoriser les actions des acteurs économiques, sociaux et environnementaux au travers de la marque 
Haute Amblève.  
4. Pérenniser les Awards du territoire, vitrine offerte à l’innovation et au savoir-faire multi-sectoriel. 
5. Création d’un site internet commun au territoire pour identifier clairement le tissu économique au 
service des besoins de l’entreprise (offre d’emploi, entraide, échanges) 
6. Soutenir, stimuler et coordonner les actions proposées par les groupements d’entreprises, de 
producteurs, d’indépendants existants du territoire (CCI, Cercle Intermills, Haute-Amblève, J’aime 
Entreprendre, Break2Biz, Jeune Chambre Economique, …) 
 

Critères : 

Les projets seront appréciés selon :  

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain  
5. Le nombre de citoyens impactés  
6. La mixité public / privé 
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels 
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3. Ambition 3 : UN ECOTOURISME SUPRACOMMUNAL BIENVEILLANT 

 

Enjeux : 

Faire du GAL un territoire où un tourisme cohérent, structuré, respectueux, intégré et responsable 
devient un axe trans-communal prioritaire tout en conservant sa force en tant que créateur de 
valeur ajoutée pour le territoire (moteur économique). 

Actuellement, les 4 communes sont réparties sur 3 maisons du tourisme différentes. Il n’en résulte pas ou 
peu de coopération, ou de projets communs (alors que globalement mêmes visiteurs) 

Le tourisme et le potentiel touristique de la région sont identifiés comme une valeur ajoutée économique 
et sociale pour la région. Le tourisme peut intervenir comme une dimension transversale des autres 
dimensions stratégique du territoire (eau, bois, énergie, tradition…)  

Vendre un territoire comme un no man's land vert conduit le touriste à ne pas prendre en considération la 
vie qui y existe (environnement, habitants, entreprises,…)  

Mettre en lien les infrastructures et les acteurs du tourisme et renforcer leurs coordinations comme levier 
de croissance. Favoriser la coexistence entre les touristes, les habitants et les acteurs du territoire. 

 

Type de projets : 

 
Le projet doit poursuivre un ou plusieurs des objectifs suivants : 

1. Mettre en place une réflexion et une stratégie commune sur l’image de notre territoire que nous 
voulons véhiculer. (Comment le vendre à l’extérieur) 
2. Favoriser l’importance de l’histoire (guides, musées et tourisme mémoriel, …) 
3. Sortir les villages et hameaux d’une spécialisation des espaces. Fin des villages dortoirs. 
4. Favoriser la diversification sectorielle dans les villages et réintégrer les acteurs économiques de 
première nécessité et le secteur tertiaire dans ces lieux de vie privilégiés. 
5. Favoriser et coordonner les multiples acteurs d’activités sportives (marche, vélo, vtt, ski, trail, 
attractivité du Circuit de Spa-Francorchamps,…) 

 

Critères : 

Les projets seront appréciés selon :  

1. La proportion du territoire GAL FAH impacté (min “2 communes”)  
2. La longévité de l’action et/ou de son impact   
3. L’innovation  
4. Les synergies développées avec les acteurs de terrain  
5. Le nombre de citoyens impactés  
6. La mixité public / privé 
7. Les mesures de valorisation / préservation / réduction d'impacts négatifs sur les écosystèmes naturels 
 

 

 


